
Chaque utilisateur dispose d'une messagerie personnelle permettant d'échanger des 
messages avec d’autres utilisateurs selon des règles de communication 
préalablement définies*.
A la réception d’un nouveau message, une notification apparait sur la page « Quoi 
de neuf ?» et dans l'alerte du bandeau présent sur toutes les pages. 
 
 
 
 
 
 
 
 

* Les règles de communication sont décrites dans le support « Principes d’administration » 
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La messagerie est 
strictement interne à 
l’ENT. On ne peut pas 
envoyer de messages 
vers des adresses mail. 

sontt ddéécrites dans le supppport « Princippes d’administration »
7



L’ajout des destinataires pour l’envoi d’un message est facilité par : 
La recherche par auto complétion qui  permet de trouver les destinataires en 
saisissant les premières lettres du nom ou du groupe. 
La création automatique des groupes (profil, classe, discipline) au moment de 
l’import des comptes dans l’ENT. Par exemple, en saisissant "enseignants", 
l'utilisateur retrouve tous les groupes réunissant les enseignants de l'établissement 
avec lesquels il a le droit de communiquer. 
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Des pièces jointes peuvent êtres ajoutées aux messages. 
La pièce jointe est conservée par le destinataire même si l’expéditeur le supprime de 
sa boite d’envoi. 
Plusieurs pièces jointes peuvent être sélectionnées en même temps 

Messagerie 3/4 

9 

s peuvent être sélectionnées en même temps

L’ajout de pièce jointe 
dans un message impacte 
le quota de stockage de 
l’utilisateur. En revanche, 
le document n’est pas 
ajouté dans l’espace 
documentaire personnel 
de l’utilisateur dans l’ENT. 



Chaque utilisateur peut facilement classer ses messages dans des dossiers qu’il 
aura préalablement créés. 

Après avoir cliqué sur « Créer un nouveau dossier », il saisit un nom puis 
clique sur « Créer ». 
Il peut glisser-déposer ses messages dans ses dossiers. 
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